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ÇA BOUGE ! 
L’AIDE À L’ACHAT D’UN VÉLO À 

ASSISTANCE ÉLECTRIQUE  
L’opération est renouvelée avec de 

nouvelles conditions d’éligibilité.  
   p.4

 cc loire layon aubance

 loire layon aubance

 loire-layon-aubance.fr 

SUIVEZ LE MOUVEMENT

Cet été, ne manquez pas le départ du 
Fil artistique paysager Loire Layon 
Aubance ! Les deux premières ins-

tallations ont été inaugurées en mai et 
juin : une déambulation imaginée par 
des élèves de l’École supérieure d’art et 
de design TALM-Angers à Saint-Germain-
des-Prés, et une œuvre monumentale 
créée par le collectif angevin Lucie Lom à 
La Possonnière. 

Progressivement, d’ici à 2026, le Fil artis-
tique paysager va dessiner un parcours tou-
ristique original et atypique qui proposera 
aux visiteurs des rencontres esthétiques, 

singulières et surprenantes. Une façon dif-
férente de découvrir les trésors de notre ter-
ritoire, en mettant l’accent sur l’itinérance 
douce, le plaisir de la flânerie et le dialogue 
entre l’art et les espaces naturels. 

Aboutissement d’un travail collectif mené 
en concertation avec toutes les com-
munes, le Fil artistique paysager est un 
projet territorial fort et fédérateur. Il par-
ticipe à la construction d’une identité 
singulière pour notre territoire et incarne 
la vision partagée de la Communauté de 
communes : « L’harmonie en mouvement ».  
 p.10-11 

TRANSITIONS 
L’EAU, NOTRE PATRIMOINE COMMUN 

Une gestion locale et solidaire  
de la ressource en eau.   

   p.6-9 

DANS LES COULISSES 
LE CLIC 

À vos côtés pour faciliter vos 
démarches et projets de vie.  

  p.12-13

L’ART AU FIL  
DES PAYSAGES
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DANS VOS YEUX ! 
Rencontre avec Olivier Bomard P3

ÇA BOUGE ! 
Les actus flash P4

TRANSITIONS 
Une gestion solidaire de l’eau P6

INITIATIVES 
Le fil artistique paysager P10

DANS LES COULISSES 
Le CLICP12

NOS COMMUNES EN MOUVEMENT 
La gestion des espaces naturelsP14
AGENDA 
Les moments à ne pas manquer !P15

Chaque numéro, un habitant, chef d’entreprise, usager…  
nous parle de Loire Layon Aubance

Nous faisons des propositions  
pour intégrer la participation 

citoyenne aux projets portés par  
la Communauté de communes

À PROPOS DU CONSEIL  
DE DÉVELOPPEMENT  
LOIRE ANGERS
Outil de démocratie locale, 
le Conseil de développement 
rassemble plus de 200 
citoyens bénévoles, 
représentant trois 
intercommunalités : Angers 
Loire Métropole, Anjou Loir 
et Sarthe et Loire Layon 
Aubance.
Leur mandat est de trois ans.
Ensemble, ils apportent des 
idées et des propositions 
sur tous les sujets qui 
préoccupent les habitants.

En savoir plus  
sur le dispositif :

conseil-dev-loire.angers.fr

La participation citoyenne en action 
Olivier Bomard se définit comme « un citoyen comme les autres ». 
Ce père de famille de 58 ans, conseiller numérique dans un centre 
socio-culturel de Doué-la-Fontaine, habite à Mozé-sur-Louet. 
Olivier est également un citoyen impliqué : membre du Conseil de 
développement Loire Angers, il fait aussi partie du groupe de suivi 
participation citoyenne de la Communauté de communes Loire 
Layon Aubance.

Pourquoi avoir rejoint le Conseil de développement  
Loire Angers ? 
Je m’intéresse au vivre ensemble, j’ai toujours été investi 
sur le plan associatif. En 2020, j’ai appris par la presse que le 
Conseil de développement cherchait des habitants volontaires. 
Cet engagement sociétal avait du sens à mes yeux, j’ai donc 
candidaté et j’ai été retenu. 

Vous avez contribué à une réflexion sur la 
participation citoyenne, pourquoi ce choix ? 
Lorsque j’ai rejoint le Conseil de développement, une saisine 
a été proposée par la Communauté de communes Loire Layon 
Aubance sur le thème de la participation citoyenne. Non 
seulement ce sujet m’intéressait, mais c’était aussi l’opportunité 
de travailler avec le territoire sur lequel j’habite.

Quel a été le résultat de ces travaux ? 
Nous avons mené une réflexion approfondie, questionné les 
élus et les services communaux et intercommunaux, étudié 
ce qui existait sur d’autres territoires… Nos conclusions ont 
été présentées en avril dernier, dans un rapport qui comporte 
plusieurs préconisations pour favoriser la participation 
citoyenne dans les politiques publiques communautaires. Les 
élus ont validé la création d’un « groupe de suivi participation 
citoyenne » qui accompagne la construction de l’acte 2 du projet 
de territoire, d’ici fin 2023. 

Quelles sont les missions de ce groupe de suivi 
participation citoyenne ? 
Nous assistons aux commissions thématiques chargées 
d’élaborer le projet de territoire : transition écologique, 
développement économique, infrastructures, habitat, culture, 
tourisme... Notre rôle est d’analyser l’existant et de suggérer des 
pistes pour intégrer la participation citoyenne dans les projets. 

Que vous apporte cet engagement ? 
Il permet de mieux connaître le fonctionnement de la 
collectivité, les enjeux, les actions… C’est une façon d’agir sur la 
vie locale, sans pour autant se lancer dans un mandat politique. 
Il y a plein de façons d’être un citoyen impliqué ! 

OLIVIER  
BOMARD 

Habitant de Mozé-sur-Louet 
et membre du groupe de suivi 

participation citoyenne  
Loire Layon Aubance

La gestion de l’eau, une priorité
La période estivale vient nous rappeler, si cela était encore nécessaire, les défis 
à relever dans le domaine de l’eau. Le partage de son utilisation (eau potable, 
biodiversité, agriculture, industrie, loisirs,…) est un des sujets majeurs auquel sont 
confrontés les territoires avec les dérèglements liés au changement climatique.

Le partage de l’eau et la réduction de la consommation sont devenus des nécessités 
pour les années à venir.

D’autres enjeux comme l’amélioration de la qualité de nos cours d’eau ou la 
protection contre les inondations liées à des épisodes climatiques de plus en plus 
violents, nécessitent d’agir à l’échelle de notre Communauté de communes.

Depuis cinq ans, notre collectivité a la responsabilité de la gestion des milieux aquatiques et de la protection contre 
les inondations. L’aménagement des cours d’eau, l’entretien des digues, la restauration des écosystèmes et des 
zones humides, autant de projets qui incombent à notre Communauté de communes. Les investissements sont 
importants mais indispensables : plus de onze millions sur les 6 prochaines années ! C’est dans ce contexte que le 
conseil communautaire a décidé de mettre en place la taxe GEMAPI. Pour financer de tels investissements, cette 
décision était nécessaire. La recherche de subventions est également importante, le Département et l’Etat nous 
apporteront une aide financière indispensable à la réalisation de ces travaux.

La période estivale est également l’occasion de découvrir la richesse de notre territoire. Une nouveauté 
cette année avec le lancement du « Fil artistique paysager », un projet de parcours culturel et artistique qui 
reliera toutes les communes. Il s’étalera sur quatre ans, il débute cette année avec l’installation de créations 
artistiques sur les communes de La Possonnière et Saint Germain des Prés. Une occasion de découverte 
culturelle dans des paysages d’exception.

Belle promenade et très bel été à tous !

Édité par la Communauté de communes Loire Layon Aubance / Directeur de la publication : Marc Schmitter, Président  
/ Rédactrice en chef : Géraldine Delourmel, Directrice générale des services / Rédaction : Christophe de Bourmont, journaliste et Coline 
Guérin, chargée de communication, avec la participation des services communautaires / Photos : Sisco vidéo pour la photo de couver-
ture et les p.10 et 11, Communauté de communes, Aurélien Fradagrada, Marius Mattioni, Patrick Berger, Fabien Espinasse, Claire Huteau 
et l’Établissement Public Loire / Conception  graphique et mise en page : Lug Création, Val du Layon / Impression : Imprimerie 
Vincent (certifiée Imprim’Vert, PEFC et FSC), Tours / Distribution : Alise services, Mauges sur Loire et Initiatives Emploi, Lys Haut Layon, 
entreprises d’insertion / Tirage : 27 350 exemplaires.
Le magazine Loire Layon Aubance est distribué dans toutes les boîtes aux lettres, y compris Stop Pub (4 numéros par an tous les 3 mois).  
Si toutefois vous ne le receviez pas, merci de nous le signaler en adressant un e-mail à communication@loirelayonaubance.fr en indi-
quant vos nom, prénom et adresse complète.

Marc Schmitter,
Président

https://conseil-dev-loire.angers.fr/
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Engagée dans le développement des mobilités douces et soucieuse 
d’encourager les habitants qui cherchent une solution alternative à la 
voiture pour leurs trajets quotidiens, la Communauté de communes avait 
mis en place en 2022 une subvention pour l’achat d’un vélo à assistance 
électrique. 
Face au succès rencontré par cette opération, qui a bénéficié à 295 
personnes, la Communauté de communes a décidé de relancer  
le dispositif le 2 mai dernier.
La nouvelle subvention pour un vélo à assistance  
électrique neuf est de 300€ et 450 € pour un pliant,  
cargo, allongé ou adapté à une situation de handicap.  
Elle est plafonnée à 40% du prix d’achat et cumulable  
avec l’aide octroyée par l’État, ce qui peut  
représenter une prise en charge totale 
jusqu’à 80% du prix d’achat. 
Les critères d’éligibilité évoluent :  
ce coup de pouce est désormais soumis à  
conditions de ressources, pour aider ceux qui  
en ont le plus besoin. 

AIDE À L’ACHAT D’UN VÉLO  
À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE : 
L’OPÉRATION EST RENOUVELÉE

Ces dernières années, la Communauté de communes Loire Layon Aubance a été confrontée à plusieurs  
événements majeurs : menace de rupture de digue, vaccination anti-Covid, feu de forêt... Dans ces conditions, 
il est essentiel de pouvoir réagir vite et bien. C’est l’objectif du Plan InterCommunal de Sauvegarde (PICS).  
Fabrice Martin, chargé de mission sécurité et gestion de crise, en explique le principe.

« Toute commune exposée à un risque naturel ou 
technologique majeur* doit disposer d’un Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS) qui décrit les 
moyens à mettre en œuvre face à un sinistre. C’est 
le cas de la totalité des communes en Loire Layon 
Aubance. Or, la création des communes nouvelles 
et de la Communauté de communes a rendu 
nécessaire la coordination de tous ces PCS, afin de 
mutualiser et d’organiser les moyens à l’échelle du 
territoire. C’est le rôle du PICS. La Communauté 
de communes vient d’initier l’élaboration de ce 
document, qui sera obligatoire d’ici à 2026. 

Il faut d’abord mettre à jour les PCS de toutes les 
communes, déléguées et nouvelles. Ce travail de 
fond est déjà en cours, avec le soutien technique 
de la Communauté de communes. Ces PCS 
devront être opérationnels dans les deux ans. 
Des exercices de terrain permettront d’en tester 
l’efficacité. Nous commencerons ensuite la rédac-
tion du PICS, qui viendra chapeauter l’ensemble 
du dispositif. L’objectif est d’envisager au mieux 
toutes les situations et d’anticiper toutes les in-
terventions, afin de se tenir prêts à agir ensemble 
si un événement survient. »

*Définis pour chaque commune dans le Document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM), consultable en mairie.

TOUS CONCERNÉS !
La lutte contre les risques repose également sur la vigilance des habitants. Adoptez les bons réflexes : 

 Informez-vous en mairie sur les risques spécifiques de votre commune.
 Respectez les arrêtés municipaux et préfectoraux : ils sont là pour vous protéger !
 Alertez votre mairie si vous êtes témoin d’un comportement inadapté ou d’un événement inhabituel.
 Observez strictement les consignes générales de protection des massifs forestiers :  
agriculture.gouv.fr/prevenir-et-lutter-contre-les-incendies-de-foret

Votre aide peut être décisive !

UN PLAN INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE :
UNE RÉPONSE SOLIDAIRE FACE AUX RISQUES

Suite à la fusion, en juin dernier, des réseaux « 1001 pages » 
et « LirenLayon », la carte unique de lecteur Rézokili donne 
désormais accès à 13 bibliothèques :  
Beaulieu-sur-Layon, Bellevigne-en-Layon (Champ-sur-Layon, 
Faye-d’Anjou, Rablay-sur-Layon, Thouarcé), Chaudefonds-
sur-Layon, Denée, Mozé-sur-Louet, Rochefort-sur-Loire, 
Terranjou (Chavagnes-les-Eaux, Martigné-Briand) et Val-du-
Layon (Saint-Aubin-de-Luigné, Saint-Lambert-du-Lattay).
Il suffit de vous inscrire dans la bibliothèque de votre com-
mune, de régler une seule adhésion par foyer, et c’est tout ! 
Avec votre carte Rézokili, vous pouvez emprunter, rendre ou 
réserver des documents dans les 13 bibliothèques du  
réseau, indifféremment. Plus de 110 000 documents sont 
ainsi à votre disposition : romans, BD, mangas, revues, CD, 
DVD, jeux… Profitez-en !

RÉZOKILI :
1 SEULE ADHÉSION,
1 SEULE CARTE,
13 BIBLIOTHÈQUES

Pour en savoir plus : rezokili.c3rb.org

Renseignements et dépôt des dossiers de demande : 
loire-layon-aubance.fr/ vivre-habiter/  
mes-demarches-de-mobilite/  
subvention-achat- velo-a-assistance-electrique

Mercredi 13 septembre à 20h : Antoine Charlot, Directeur du Comité 21 Grand Ouest, présentera les enjeux du 
réchauffement climatique en Loire Layon Aubance, suivi d’échanges et de débats sur les pistes d’action.
Conférence ouverte à tout.e.s. 

PROJET DE TERRITOIRE, PARTICIPEZ À  
LA CONFÉRENCE DU GIEC PAYS DE LA LOIRE
Changement climatique, à quoi faut-il s’attendre en Loire Layon Aubance et comment agir ?

Plus d’informations à venir sur le site de la CCLLA : www.loire-layon-aubance.fr
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évaporation

précipitations

OCÉAN

EAUX  
SOUTERRAINES

infiltrations

nappes d’eau
souterraines

évapotranspiration
de la végétation

prélèvements

rivière
fleuve

digue

potabilisation

stockage

traitement

rejets

distribution

collecte

neige

*Syndicat Layon Aubance Louets, Syndicat Mixte des Basses Vallées Angevines et de 
la Romme, Syndicat Mixte des Bassins de l’Evre-Thau-St Denis-Robinets-Haie d’Allot

Les deux digues classées
gestion déléguée  
à l’Etablissement  

Public Loire

Les cours d’eau
compétence transférée  
aux Syndicats de bassin  
SLAL, SMBVAR, SMIBE*

QUI GÈRE ?

Gestion des Milieux Aquatiques et  
Prévention des Inondations (GEMAPI)

réseau hydrographique  
(cours d’eau, plans d’eau et zones humides)
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ATMOSPHÈRE

EAUX  
SUPERFICIELLES

pluie

Assainissement
collectif et non collectif

La Communauté de communes  
Loire Layon Aubance

QUI GÈRE ?

Gestion des Eaux  
Pluviales urbaines

zones urbaines

Chaque commune
QUI GÈRE ?

Alimentation 
en Eau Potable 

À noter que l’ensemble de 
l’eau potable distribuée 
en Loire Layon Aubance 

provient de la Loire

Syndicat d’Eau de l’Anjou
QUI GÈRE ?

GEMAPI
Une gestion locale et solidaire des milieux aquatiques 

Sécheresses prolongées, phénomènes extrêmes plus fréquents, crues brutales… Ces dernières années, 
nos cours d’eau subissent de plein fouet le changement climatique. Cela impacte la disponibilité des 
ressources en eau, la préservation des milieux naturels et la protection des populations. Pour lutter 

sur le terrain contre les conséquences de ces dérèglements, l’État a confié aux collectivités territoriales 
la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI). Une responsabilité qui 

permet d’apporter des réponses concrètes et adaptées… à condition de pouvoir les financer. 

BASSIN 
VERSANT

ruissellement cours d’eau

zones 
humides
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Yves Berland (YB), vice-président délégué à la GEMAPI et aux énergies 
renouvelables, et Philippe Cesbron (PC), vice-président délégué à la transition 
écologique et climatique, expliquent les modalités de la prise en charge 
de la compétence GEMAPI par la collectivité.

À QUOI VA-T-ELLE SERVIR ?
Sur notre territoire traversé par de nombreux cours d’eau, 
la taxe servira prioritairement à sécuriser les biens et les 
personnes face aux risques de sécheresse et de crue, 
en finançant l’entretien des lits des cours d’eau et la 
fiabilisation des ouvrages de protection. Cela nécessite 
d’important travaux, comme à Saint-Georges-sur-Loire 
où le niveau de sûreté de la digue va être rehaussé.
QUI EST REDEVABLE ?
La taxe GEMAPI sera collectée auprès des ménages 
assujettis à la taxe foncière, à la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires et des entreprises assujetties à la 
contribution foncière des entreprises. 
QUEL SERA SON MONTANT ?
700 000 € par an, ce qui représente en moyenne 15€ 
par foyer fiscal du territoire sur la taxe foncière sur les 
propriétés bâties.
QUAND SERA-ELLE COLLECTÉE ? 
La taxe GEMAPI sera intégrée en fin d’année aux avis de 
taxe foncière, de taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires et de contribution foncière des entreprises.

LES SOURCES 
DE FINANCEMENT 

*Syndicat Layon Aubance Louets, 
 Syndicat Mixte des Basses Vallées Angevines et de la Romme,  
 Syndicat Mixte des Bassins de l’Evre-Thau-St Denis-Robinets-Haie d’Allot

Loire  
Layon  

Aubance

SLAL*

SMBVAR*

SMIBE*

Vallée 
du Haut 

Anjou Anjou Loire 
et Sarthe

Angers Loire
Métropole

Saumur 
Val de Loire

Agglo du Choletais

Mauges  
Communauté

Quels sont les principaux 
enjeux en matière de gestion 
des milieux aquatiques et de 
prévention des inondations ?

YB–Les changements climatiques 
entraînent une raréfaction de la 
ressource en eau, avec des étés 
très secs et des précipitations 
hivernales imprévisibles. 
L’enjeu est donc de préserver 
la ressource en eau disponible, 
tout en protégeant les habitants 
contre les crues. Rappelons que 
notre territoire compte 28 km  
de digues ! 

PC–Ces variations importantes 
ont aussi un impact sur la qualité 
des milieux naturels et les risques 

de pollution. Le maintien du bon 
état écologique de nos rivières 
est essentiel. 

Comment s’organise la mise en 
œuvre de la GEMAPI en Loire 
Layon Aubance ?

PC–La CCLLA s’appuie sur les 
moyens humains et techniques 
des syndicats de bassin et de 
l’Établissement Public Loire pour 
travailler en cohérence avec les 
autres collectivités ligériennes. 
Des études ont été menées pour 
définir les priorités, et élaborer 
des plans d’actions pluriannuels : 
confortement des digues, gestion 
de la végétation, etc. Ces travaux 
sont estimés à environ 12 M€. 

YB–Cette compétence permet 
aux acteurs de proximité 
d’ajuster les actions de façon 
autonome. Par exemple, sur 
les systèmes d’endiguement 
dont le rôle est de protéger les 
personnes et les biens, la CCLLA 
a pris un engagement fort en 
prévoyant de conforter les digues 
et d’augmenter le niveau de 
protection sur certains secteurs. 

Ces investissements seront 
notamment financés par une 
taxe locale GEMAPI : pourquoi 
avoir fait ce choix ?

YB–Parce que ces missions 
entraînent de nouvelles dépenses 
pour notre territoire, environ 
12M€ sur les 6 prochaines 
années. Il faut donc trouver des 
ressources supplémentaires, sous 

peine de remettre en question 
d’autres projets ou de détériorer 
certains services. C’est le rôle 
de cette taxe GEMAPI, prévue 
par la loi MAPTAM* et déjà en 
place dans plus de la moitié des 
territoires français. 

PC–La CCLLA a cependant 
choisi d’en limiter le montant 
à un niveau modéré et de la 
lisser sur toute la durée des 
investissements, afin d’éviter 
d’éventuels ajustements face aux 
réalités de terrain. Cela répond 
à une vision de long terme : cet 
effort collectif et solidaire va 
contribuer à préserver notre 
territoire pour plusieurs dizaines 
d’années.
*Loi du 27 janvier 2014 de modernisation 
de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles (MAPTAM).

Depuis le 1er janvier 2018, l’État a transféré aux 
intercommunalités quatre missions directement 
liées à la gestion des cours d’eau et de leur 
environnement :
 L’aménagement des bassins hydrographiques 
présents sur leur territoire ;
 L’entretien et l’aménagement des cours d’eau, 
canaux et plans d’eau, y compris les accès ;

 La défense contre les inondations et contre la mer ; 
 La protection et la restauration des sites, des 
écosystèmes aquatiques et des zones humides.

La Communauté de communes organise ainsi les 
moyens et actions nécessaires avec les syndicats de 
bassins versants et l’Etablissement Public Loire. Cela 
signifie notamment, mener des études et engager 
des travaux parfois importants. Des investissements 
qui ne sont que partiellement subventionnés par 
l’État et le Département.

LA COMPÉTENCE GEMAPI :
LES INTERCOMMUNALITÉS
AUX PREMIÈRES LOGES

UN ENGAGEMENT COLLECTIF  
AU BÉNÉFICE DU TERRITOIRE

BASSINS VERSANTS 
concernés par le territoire

ZONES INONDABLES 
du territoire

PRÉVENTION DES INONDATIONS
Travaux de renforcement de la digue du Petit Louet sur le secteur 
de l’ancienne Sablière (Les Garennes-sur-Loire)

 Objectifs : conforter la digue suite aux désordres apparus lors de la 
crue de février 2021 (basculement du mur existant) afin de garantir 
le niveau de sûreté à la cote de 4,7 m (échelle des Ponts-de-Cé) – 
ce confortement s’inscrit dans le cadre du programme global de 
fiabilisation de la digue 2023-2028 inscrit dans le programme d’action 
de prévention des inondations (PAPI) des Vals d’Authion et de la Loire.

 Calendrier prévisionnel : début des travaux à l’automne 2023

 Coût estimatif : 300 000 € TTC (études et travaux)

 Maître d’ouvrage : Établissement Public Loire

GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES :
Travaux de restauration du ruisseau de la Loge entre St-Germain-
des-Prés et Champtocé-sur-Loire

 Objectifs : restauration morphologique du ruisseau  
de la Loge par remise en eau de l’ancien lit sur environ 5 km

 Calendrier prévisionnel : début des travaux à l’automne 2023

 Coût estimatif : 130 000 € TTC (travaux uniquement)

 Maître d’ouvrage : Syndicat Mixte des Basses Vallées Angevines et 
de la Romme

DES TRAVAUX LANCÉS DÈS 2023

LA TAXE GEMAPI 
EN 4  QUESTIONS

RAPPEL IMPORTANT
Toute intervention sur les digues est soumise à autorisation préalable !

De nombreux chantiers seront lancés dès cette année 
dans le cadre de la compétence GEMAPI. Parmi ceux-ci, 
citons notamment :

BASSINS VERSANTS ET ZONES INONDABLES  
LOIRE LAYON AUBANCE

Le reste à charge sera financé sur les fonds propres  
de la Communauté de communes ou par l’emprunt.

env.
12 M€

4 M€

4 M€

4 M€
SUBVENTIONS
Les différentes subventions 
envisageables (Fonds Barnier, 
Fonds Vert, Région Pays de la Loire, 
Département 49, Agence de l’Eau 
Loire-Bretagne…) couvriront, sous 
réserve d’éligibilité, environ 40 % 
de ce budget.

INVESTISSEMENT CCLLA

La taxe GEMAPI a été fixée à 700 000 €  
par an, soit environ 4 M€ sur la période.

TAXE GEMAPI

Yves Berland

Philippe Cesbron 
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Découvrez  
L’Aigrette au Port  
de La Possonnière

Déambulez autour  
des 9 installations 

artistiques au Parc  
du Grand Ayrault à  

St Germain-des-Prés.

LE FIL ARTISTIQUE PAYSAGER,  
UNE INITIATIVE TOURISTIQUE INÉDITE 

À l’occasion du lancement du Fil artistique paysager Loire Layon Aubance, Nelly Daviau, vice-présidente déléguée 
au développement touristique, revient sur les ambitions et les particularités de ce dispositif touristique original. 

Marc-Antoine Mathieu, de Lucie Lom, explique l’inspiration de l’Aigrette : « Philippe Leduc, Élisa Fache et moi 
partageons un lien historique fort avec la Loire. Nous voulions proposer un geste poétique qui accompagne le 
paysage tout en apportant sa part de rêverie et d’étonnement. Nous avons choisi le fûtreau, barque à fond plat 
typique des bords de Loire, et le métal pour conjuguer finesse et robustesse. Et nous l’avons baptisée «aigrette» en 
hommage à cet oiseau haut sur pattes, léger et agile, emblématique de notre fleuve.

L’AIGRETTE, PROMENEUSE LÉGÈRE
DES BORDS DE LOIRE

Qu’est-ce que le Fil Artistique Paysager Loire  
Layon Aubance ? 
C’est un projet innovant, qui vise à intégrer des créa-

tions artistiques – œuvres monumentales et projets d’écoles – au 
cœur des somptueux paysages de la Loire, du Layon et de l’Au-
bance. En se promenant au fil de ces installations, les visiteurs 
pourront découvrir les richesses naturelles, patrimoniales et 
culturelles de notre territoire.

Où ces œuvres seront-elles installées ? 
Les 19 communes de Loire Layon Aubance sont concernées. Le 
déploiement se fera d’ici à 2026. Pour capitaliser sur l’existant 
et favoriser un rayonnement rapide, le Fil artistique paysager 
s’appuie notamment sur La Loire à Vélo® et la boucle cyclable 
Anjou, Vignoble et Villages, ainsi que les sentiers pédestres, 
qui s’accordent bien avec l’esprit de découverte paysagère. Les 
œuvres monumentales prendront place prioritairement dans 
les communes qui constituent les « portes d’entrée » du terri-
toire. Enfin, Aubigné-sur-Layon, avec la « Fontaine » de Claudio 
Parmiggiani, ainsi que le Village d’artistes de Rablay-sur-Layon, 
s’intègrent naturellement au circuit.

Comment avez-vous imaginé ce projet ? 
L’idée d’une valorisation touristique à travers l’art était inscrite 
dans le projet de territoire. Nous avons constitué un Comité 
de pilotage avec des élus, des techniciens, des artistes et un 
représentant d’Anjou Tourisme. Le Fil Artistique Paysager est 
né de nos ressentis, de nos échanges, d’une identité parta-
gée. C’est ce qui en fait l’unicité. Nous avons aussi associé à la 
démarche l’École supérieure d’art et de design d’Angers (TALM) 
et l’Institut Agro.

Quels sont les bénéfices attendus ? 
L’objectif touristique et économique est de faire venir da-
vantage de visiteurs et de les inciter à prolonger leur séjour. 
Nous souhaitons donner une envergure nationale à notre 
territoire, en faire une escale de choix entre l’Abbaye Royale 
de Fontevraud et le Voyage à Nantes. Ce projet va également 
s’articuler avec les autres dispositifs déjà présents, notam-
ment le Contrat Local d’Éducation Artistique (CLEA). Dès 
la rentrée prochaine, plusieurs classes participeront à des 
ateliers autour de l’Aigrette, à La Possonnière. Les écoles 
sont très demandeuses. 

Comment avez-vous sélectionné  
les œuvres et les lieux ? 
La sélection artistique s’opère sur des critères liés aux maté-
riaux utilisés, à la durabilité de l’œuvre, à sa cohérence avec le 
territoire. Les sites ont été choisis pour leurs caractéristiques 
paysagères, avec l’aide de l’Agence d’urbanisme de la région 
angevine (AURA) et  
l’arbitrage final des élus. 

Quel accueil a reçu cette initiative portée par  
la Communauté de communes ? 
Ce projet atypique et ambitieux suscite un réel enthousiasme ! 
L’intégration d’œuvres dans le paysage représente parfois un 
défi, mais tous – élus, techniciens, artistes – s’engagent pour 
que le résultat soit à la hauteur. C’est une aventure humaine 
très fédératrice. Nous écrivons ensemble une belle histoire 
pour notre territoire, et nous serons fiers de la partager  
avec les visiteurs, qu’ils soient habitants de nos  
territoires ou touristes !

Ce partenariat est passionnant pour l’école, se réjouit  
Anne-Hélène Frostin, directrice de l’École supé-
rieure d’art et de design d’Angers. Placer les étudiants 
dans un cadre naturel extérieur les amène à réflé-
chir autrement à leur art, à imaginer des œuvres qui 
prennent un autre sens.
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En quoi les services du CLIC sont-ils 
importants ? 

Ils sont essentiels, à plusieurs titres ! 
D’abord parce qu’ils contribuent au 
maintien à domicile des séniors en 
perte d’autonomie, ce qui répond à une 
attente sociétale forte. Ensuite, parce 
que des conseils et une orientation sont 
souvent nécessaires pour s’y retrouver 

dans les multiples dispositifs d’aide 
dont nous avons la chance de pouvoir 
bénéficier en France. Enfin, parce que 
le travail de terrain des coordinatrices 
permet d’identifier les situations qui 
réclament une intervention. 

Pourquoi avoir mis en place des actions 
de soutien pour les aidants ?

Les aidants sont confrontés à un risque 
d’épuisement s’ils ne s’accordent 
pas des moments pour se ressourcer. 
L’une de nos missions est donc de 
leur proposer des temps et des lieux 
où ils peuvent trouver ce répit, avec 
un encadrement professionnel. 
Cette démarche est soutenue par le 
département, qui finance ces actions. 
Les premiers retours sur les ateliers de 
bien-être sont très encourageants ! 

Quel message souhaitez-vous  
adresser aux aidants ?

Anticipez ! Nous mettons tout en 
œuvre pour trouver des solutions 
d’accompagnement adaptées à vos 
besoins, mais les ressources sont 
parfois rares et l’organisation n’est 
pas toujours aisée. C’est pourquoi il 
est important d’appeler le CLIC très en 
amont, pour définir le plus tôt possible 
les actions à envisager.

Vous avez 60 ans ou plus et vous vous posez des questions concernant une problématique  
liée au vieillissement ? Le Centre Local d’Information et de Coordination  

gérontologique (CLIC) Loire Layon Aubance est là pour vous aider.

LE CLIC LOIRE LAYON AUBANCE, POUR 
VOUS AIDER FACE AU VIEILLISSEMENT 

Elles témoignent 
 
Mme J.M., 76 ans, habite à 
Blaison-Saint-Sulpice avec  
son compagnon, atteint de  
la maladie d’Alzheimer.  
Mme M.C., 78 ans, habite à 
Brissac-Loire-Aubance avec son 
compagnon, sous assistance 
respiratoire et ne pouvant se 
déplacer seul. Toutes deux ont 
assisté à un atelier de do-in le 9 
mai dernier.

« Ces moments de répit sont 
essentiels car le quotidien d’un 
aidant peut être épuisant ! C’est 
important de savoir se protéger, 
se ressourcer, gérer le stress… et 
notre bien-être rejaillit aussi sur 
la personne aidée. Ces ateliers y 
contribuent, ainsi que la pratique 
d’autres activités de proximité, à 
condition d’anticiper pour mettre 
en place l’accompagnement  
de l’aidé ».

Les services du CLIC sont accessibles à toute personne à partir de 60 ans, ainsi 
qu’à son entourage. « Notre rôle, expliquent les deux coordinatrices Élise Ouvrard 
et Stéphanie Chevalier-Gouraud, est de répondre aux questions qui peuvent 
apparaître avec l’âge : aides, soins à domicile, perte d’autonomie, adaptation du 
logement… Quel que soit le sujet, nous sommes là pour informer les personnes, 
les orienter et les accompagner ».

Informer, orienter, accompagner 
Une simple information par téléphone peut suffire, pour conseiller la personne et 
l’orienter vers les structures utiles. Si la situation le nécessite, les coordinatrices 
du CLIC peuvent proposer un rendez-vous, en permanence ou à domicile, 
afin d’évaluer plus précisément les besoins, proposer les services adaptés et 
accompagner dans les démarches.

Aider aussi les aidants 
Le CLIC propose également des actions destinées à soutenir les aidants dans leur 
quotidien :  
 groupes d’échanges « rendez-vous des aidants » ; 
 soutien psychologique individuel ; 
 ateliers bien-être de sophrologie et de do-in (massage) pour s’octroyer des 

pauses détente ;

Informations : 
clic-loire-layon-aubance.fr
02 41 80 68 13
clic@loirelayonaubance.fr

QUESTIONS À 
PHILIPPE MAILLART,
VICE-PRÉSIDENT 
DÉLÉGUÉ AU CLIC
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UN
NOUVEL 
ATELIER,
CONSACRÉ À  
L’ALIMENTATION, 
sera organisé le 12 septembre  
à Brissac Loire Aubance,  
avec une diététicienne.

AGENDA 
DES PROCHAINES 

RENCONTRES POUR  
LES AIDANTS

LES RENCONTRES ENTRE  
AIDANTS de 14h30 à 16h30  

Chalonnes-sur-Loire  
les 6 octobre et 24 novembre 

2023 et 19 janvier 2024
Brissac-Quincé  

(Brissac Loire Aubance)  
les 3 octobre, 21 novembre 2023 

et 16 janvier 2024

SOPHROLOGIE  
de 14h30 à 16h00

Martigné-Briand  
(Terranjou)

les 7 et 28 septembre  
et 19 octobre 2023

DO-IN
de 14h30 à 16h00

Saint-Georges-sur-Loire
les 12 septembre,  

10 octobre 
et 14 novembre 2023
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VISITE DÉGUSTATION
Tous les samedis et dimanches
Musée de la vigne et du vin d’Anjou
Sur réservation : 02 41 78 42 75
 
EXPOSITION
Bénédicte BEAUNE, sculpture
Delphine VAUTE, peinture et dessin
Jusqu’au 3 septembre
Village d’artistes à Rablay-sur-Layon

 
 

LES TERRES CRÉATIVES
Marché des potiers
20 août de 14h à 20h
21 août de 10h à 19h
Village d’artistes à Rablay-sur-Layon
 
 

BALADE GOURMANDE
Dégustation au crépuscule dans les vignes
25 août à 20h
Musée de la vigne et du vin d’Anjou
Sur réservation : 02 41 78 42 75

 
 

RENCONTRE CRÉATIVE
Julie Riodel – Fil’O maine
Couture zéro déchet
3 septembre de 15h à 17h
Village d’artistes à Rablay-sur-Layon
 
EXPOSITION
Denis PEAN, calligraphie
Choun VILAYLECK, sculpture
Du 8 septembre au 19 novembre
Village d’artistes à Rablay-sur-Layon
 
 

JIM MURPLE MEMORIAL
Rocksteady
9 septembre à 21h
Villages en scène
Jardin de la Mairie à Rablay-sur-Layon
 

 

LES V’INSOLITES
Conférence
15 septembre à 19h30
Musée de la vigne et du vin d’Anjou
Sur réservation : 02 41 78 42 75
 
EAU FIL DE SOI
Percussions de matières et sons de la nature
16 septembre à 19h
Villages en scène
Prieuré de St Rémy la Varenne

 
 

ALEXIS LE ROSSIGNOL
Humour
23 septembre à 20h30
Villages en scène
Espace cinéma à Chalonnes-sur-Loire
 
 

WEEK-END VENDANGES
Visites, dégustations, ateliers olfactifs…
30 septembre et 1er octobre
Musée de la vigne et du vin d’Anjou
Sur réservation : 02 41 78 42 75 
 

RENCONTRE CRÉATIVE
Guillaume André – Vitraux
1er octobre de 15h à 17h
Village d’artistes à Rablay-sur-Layon
 

UNDERDOGS
Danse Hip-hop
7 octobre à 20h30
Villages en scène
Pôle culturel de Faye d’Anjou
 
 

ANJOU’R & NUIT
L’événement sports, nature et culture
7 et 8 octobre
www.anjouretnuit.fr
 
 

MURDER PARTY LE
COLLIER DE LA CHIMÈRE
Menez l’enquête dans vos bibliothèques !
14 octobre à 14h30 à St Aubin de Luigné 
et 19h30 à St Lambert du Lattay
25 octobre à 14h30 à Mozé-sur-Louet et 
19h30 à Denée
 
VERTUMNE
Concert d’histoires à chanter et pianos 
bricolés
19 octobre à 20h30
Villages en scène
Salle du Tertre à Brissac-Quincé
 
 

SOLAIRE ET RÉNOVATION
ÉNERGÉTIQUE
Stand d’information et de conseils à  
la fête des Hortomnales
28 octobre de 10h à 18h
St Rémy la Varenne

De l’éco-pâturage à Brissac-Loire-Aubance
À Charcé-Saint-Ellier, la grande esplanade publique associe trois modes de 
gestion : les accès piétons et l’aire de jeux sont tondus, une partie est laissée 
en prairie naturelle, et cinq moutons se chargent désormais de l’entretien 
du reste ! Chose rare, ce sont des agents du service espaces verts naturels et 
environnement de la Communauté de communes, formés spécialement et 
enthousiastes, qui s’occupent eux-mêmes de ce cheptel. 

À Brissac-Quincé, l’entretien des hauts talus situés entre l’Aubance et le parc 
du château, difficiles d’accès, sera bientôt confié à des chevrettes,  
à l’aise dans les reliefs. Un choix qui s’harmonise particulièrement bien avec 
l’aspect touristique et les écoles toutes proches.

Pour son édition 2023, les 8, 9 et 10 septembre, le CLAP élargit son festival  
et s’allie à Villages en Scène, au Village d’artistes et à d’autres associations de 
Rablay-sur-Layon. Au programme notamment, le spectacle « la Brise de la Pastille »  
par la compagnie Galapia cirque et un concert du groupe Jim Murple Memorial.
Informations : clap-rablay@etik.com / 06.87.82.96.17

GÉRER AUTREMENT LES ESPACES VERTS 
Pour accompagner les réglementations environnementales et répondre au défi climatique, les communes 
font évoluer les modes de gestion des espaces naturels. Trois exemples de nouvelles pratiques alternatives 

et écoresponsables mises en œuvre par la Communauté de communes à la demande des communes.

Des plans de gestion différenciée des espaces verts pour optimiser les pratiques
Le secteur 3 des services techniques communs, qui couvre les communes de Beaulieu-sur-Layon, Denée,  
Mozé-sur-Louet, Rochefort-sur-Loire, Saint Jean de la Croix et Val du Layon, a initié en septembre 2022 

l’élaboration des plans de gestion différenciée, avec l’aide d’étudiants en licence pro aménagement de 
l’Université d’Angers. L’objectif est de pratiquer sur chaque espace vert un entretien adapté à ses 
caractéristiques et usages, avec une vision économique et écologique. Quatre niveaux d’entretien 

ont été définis, du plus paysagé au plus naturel, correspondant à des méthodes différentes 
(tonte, écopâturage, broyage, paillage…) visant à améliorer la qualité des espaces verts et de 
leurs écosystèmes respectifs. Une cartographie précise sera dessinée avec les communes en fin 

d’année, avec une mise en place progressive l’année prochaine.  
Une communication sera menée auprès des habitants afin de leur expliquer la démarche.

Un cimetière couvert d’herbe et  
de fleurs à Chalonnes-sur-Loire
Vaste de plus d’un hectare et demi, le cimetière de Chalonnes-
sur-Loire était devenu compliqué à entretenir à la main depuis 
l’interdiction des produits phytosanitaires en 2017. Pour lui 
redonner un aspect soigné tout en réduisant le désherbage,  
il a été décidé de l’enherber en grande partie. Des plantes vivaces 
comme le thym amènent des touches de couleurs, et les espaces 
étroits entre les tombes ont été couverts d’un enduit qui limite 
la repousse des espèces indésirables. Ces aménagements, très 
appréciés par les familles, remettent de la biodiversité et de  
la verdure dans cet endroit essentiellement minéral.
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BRAVO ! 
A Jean Allard, 

habitant de 
Martigné-

Briand 
(Terranjou) 

pour sa photo 
du Layon vu 

du pont de 
la Roirie, en 

automne.

VOS SERVICES EN UN CLIN D’OEIL
 SIÈGE SOCIAL

255 rue de la Murie - CS 80083 
49170 Saint-Georges-sur-Loire Cedex 

02 41 74 93 74 
contact@loirelayonaubance.fr 

www.loire-layon-aubance.fr 
Facebook @ CC Loire Layon Aubance

OUVERTURE 
Du lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 

Vendredi de 9h à 12h30  
(les services sont joignables par téléphone et mail l’après-midi)

ACCUEILS DES SERVICES DÉCENTRÉS
 Services à la population : Bellevigne-en-Layon 

2 rue Jacques du Bellay / Thouarcé 
02 41 54 02 68 - accueil.population@loirelayonaubance.fr

 Services techniques : Les Garennes-sur-Loire 
Parc d’activités de Lanserre 
15 rue de la Fuye / Juigné-sur-Loire 
02 41 57 64 60 – accueil.dst@loirelayonaubance.fr

 Assainissement : Brissac Loire Aubance 
217 chemin de la Gonorderie / Brissac-Quincé 
02 41 44 64 95 – assainissement@loirelayonaubance.fr

Postez vos photos sur Instagram 
#dansvosyeux ou envoyez les à l’adresse 
communication@loirelayonaubance.fr 
pour avoir une chance de paraître dans  
le prochain magazine !
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